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n° 82 015 du 31 mai 2012 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 

 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 février 2012 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de « la décision datée du 28 décembre 2011, notifiée le 5 janvier [2012] […] qui déclare que 

l’intéressée ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de famille d’un citoyen de l’Union ainsi que de l’ordre de quitter le territoire 

qui lui a été notifiée à la même date et qui constitue le corollaire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 mars 2012 convoquant les parties à l’audience du 3 avril 2012. 

  

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. DE LA PRADELLE loco Me C. KALENGA NGALA, avocat, qui 
comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 
défenderesse.  
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 30 juin 2011, il a introduit auprès de la commune d’Evere une demande de carte de séjour 

de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de descendant de Belge. 

 

1.3. En date du 28 décembre 2011, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de 

refus de séjour de plus de trois de mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). 

 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
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2. Question préalable. 

 

Dans le dispositif de sa requête introductive d’instance, le requérant sollicite que soit ordonné la 

suspension de la décision attaquée. 

 

En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la Loi dispose : « §1er. Sauf accord de 

l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de manière forcée à l’égard 

de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours [en annulation] introduit contre les 

décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne peuvent être prises 

à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

Les décisions visées à l’alinéa 1er sont : […] 

7° toute décision de refus de reconnaissance du droit de séjour à un citoyen de l’Union ou un membre 

de sa famille visé à l’article 40bis, sur la base de la réglementation européenne applicable, ainsi que 

toute décision mettant fin au droit de séjour d’un citoyen de l’Union ou d’un membre de sa famille visé à 

l’article 40bis ; […] ». 

Dès lors, force est de constater que l’acte attaqué constitue une décision refusant de reconnaître un 

droit  de séjour telle que visée par ledit article 39/79, §1er, alinéa 2, 7°. Il en résulte que le recours en 

annulation introduit par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué est assorti d’un effet suspensif 

automatique, de sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la contrainte.  

 

En conséquence, il y a lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante n'a pas 

d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution de l’acte attaqué qu’elle formule en termes de 

recours et que cette dernière est irrecevable. 
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3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1.1. Le requérant prend un premier moyen de « la violation de l’article 2 du Code civil relative à 

l’application des lois dans le temps, les principes généraux de non-rétroactivité et de sécurité juridique 

et la violation des articles 10 et 11, § 2 et 62 de la Loi du 15 décembre 1980, l’article 33 de l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981 ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, de l’erreur manifeste d’appréciation, violation du principe de bonne 

administration, du principe de prudence, et du principe général de droit selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en tenant compte de tous les éléments pertinents de la cause ainsi 

que de l’excès de pouvoir ». 

 

3.1.2. Il expose que la loi du 8 juillet 2011 qui a modifié l’article 40 de la loi du 15 décembre 1980, n’a 

pas prévu des dispositions transitoires. Il fait valoir que cette absence des dispositions transitoires dans 

ladite loi constitue d’une part, une violation du principe d’égalité et de sécurité juridique et d’autre part, la 

violation de droits irrévocablement cristallisés. 

 

Il critique le législateur d’être resté muet sur le motif impérieux d’intérêt général qui justifie l’absence de 

dispositions transitoires. 

 

Il expose que la partie défenderesse a ignoré le fait que le requérant a introduit une demande de 

nationalité belge sur base de l’article 12bis du Code de la nationalité belge et que « le délai de quatre 

mois dans lequel le parquet doit statuer, sous peine d’accorder la nationalité doit être considéré comme 

un délai préfix, qui n’est pas susceptible de faire l’objet d’une cause d’interruption ou de suspension ». 

 

3.2.1. Il prend un second moyen de « la violation des articles 10 et 11, § 2 et 62 de la Loi du 15 

décembre 1980, l’article 33 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’erreur manifeste 

d’appréciation, violation du principe de bonne administration, du principe de prudence, et du principe 

général de droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en tenant compte de tous les 

éléments pertinents de la cause ainsi que de l’excès de pouvoir ». 

 

3.2.2. Il soutient que la motivation de la décision attaquée est erronée en ce que l’on ne peut déduire 

du seul fait que la prise en charge est prévue à l’article 3bis de la Loi qu’elle est uniquement destinée à 

démontrer une prise en charge dans le cadre d’un visa court séjour. Il estime que soutenir une telle 

interprétation reviendrait à rajouter une condition à la loi.  

 

4. Examen des moyens d’annulation. 

 

4.1. A titre liminaire, le requérant invoque une violation des articles 10 et 11, § 2 la loi du 15 

décembre 1980, de l’article 33 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, ainsi que du principe de bonne 

administration, du principe de prudence, et de l’excès de pouvoir. Or, l’exposé d’un moyen de droit 

requiert non seulement de désigner la règle de droit et/ou le principe violé, mais également la manière 

dont ces derniers auraient été violés, ce qui n’a pas été fait dans le cas d’espèce. Dès lors, en ce qu’ils 

sont  pris de la violation de ces dispositions et de ces principes, les articulations des moyens sont 

irrecevables. 

 

4.2.1. Sur les premier et second moyens réunis, le Conseil rappelle que le requérant a sollicité une 

carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union sur la base des articles 40bis et 40ter de 

la Loi, de sorte qu’il lui appartenait de démontrer qu’il remplissait les conditions légales requises, 

notamment qu’il était à charge de sa mère. 

 

Le Conseil observe que l’acte attaqué se fonde sur le constat que le requérant « ne prouve pas que le 

membre de famille rejoint dispose d’un revenu suffisant au sens [des articles 40ter et 42 de la Loi] » et 

que par ailleurs, il ne produit pas « une preuve suffisante qu’au moment de sa demande de séjour, [il] 

était à charge du ménage rejoint ». 
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Le Conseil entend rappeler que, s’il est admis que la preuve de la prise en charge du requérant peut se 

faire par toutes voies de droit, celui-ci doit établir que le soutien matériel du regroupant était nécessaire 

aux fins de subvenir à ses besoins essentiels dans son pays d’origine ou de provenance au moment de 

l’introduction de sa demande. 

 

La Cour de Justice des communautés européennes a en effet jugé à cet égard que les dispositions du 

droit communautaire applicables doivent être interprétées « en ce sens que l’on entend par « [être] à 
[leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un 
autre État membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de 
son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’État d’origine ou de provenance de ce 
membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. […]» (Voir C.J.C.E., 9 

janvier 2007, Aff. C-1/05 en cause Yunying Jia /SUEDE). 

 

Il s’ensuit que c’est à bon droit qu’en l’espèce, la partie défenderesse a non seulement examiné la 

capacité financière de la mère du requérant, mais également la dépendance matérielle de ce dernier 

dans son pays de provenance, étant entendu qu’un seul des deux motifs ainsi visés suffit à justifier 

l’acte attaqué puisque la notion « à charge » requiert le cumul de ces deux aspects. 

 

A cet égard, s’il n’est pas contesté que le requérant a produit des preuves de transferts d’argent en sa 

faveur, mais force est de constater que ces opérations sont trop anciennes et n’ont pas été effectuées 

par la personne qui ouvre le droit au séjour, mais bien par une tierce personne. Le Conseil observe que 

le motif portant sur le caractère ancien des versements de 2004 et 2006 qui ont été effectués par une 

personne tierce et non par la mère du requérant n’est pas contesté, de sorte qu’il doit être tenu pour 

établi. 

 

L’argument selon lequel l’article 3bis de la Loi pourrait également être considéré comme une prise en 

charge suffisante dans le cadre du regroupement familial, ne peut renverser ce constat dès lors que cet 

engagement de prise en charge n’a été signé par la mère du requérant qu’à la date du 12 avril 2011 et 

ne démontre donc pas que le requérant bénéficiait du soutien matériel de sa mère dans son pays 

d’origine. 

Il s’en déduit qu’au regard de ses obligations de motivation formelle, la partie défenderesse a fourni au 

requérant une information claire, adéquate et suffisante qui lui permet de comprendre les raisons pour 

lesquelles il n’a pas été fait droit à sa demande de carte de séjour. 

 

4.2.2. Le requérant développe, en termes de requête, des arguments sur le caractère rétroactif de la 

loi du 8 juillet 2011 et critique la position du législateur qui n’aurait pas justifié l’absence des dispositions 

transitoires dans ladite loi. 

 

A cet égard, le Conseil relève que les arguments développés par le requérant sont dirigés à l’encontre 

de la loi du 8 juillet 2011 et non à l’encontre de la décision attaquée. 

 

Or, le Conseil n’est pas compétent pour contrôler la légalité d’une disposition normative. En effet, en 

vertu des articles 39/2, § 2, et 39/82, §1
er

, alinéa 1, de la Loi, un recours devant le Conseil de céans doit 

avoir pour objet une décision individuelle, en telle sorte que les griefs formulés dans les moyens ne sont 

nullement recevables dans la mesure où ils ne portent pas sur l’acte attaqué. 

 

4.2.3. S’agissant du grief selon lequel que la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte de 

l’introduction par le requérant d’une demande de nationalité belge sur base de l’article 12bis du Code de 

la nationalité, le Conseil n’aperçoit pas en quoi l’acte attaqué qui est pris en application des articles 

40bis et 40ter de la Loi, aurait porté grief à la demande de nationalité du requérant, laquelle ne fait pas 

l’objet de sa demande de carte de séjour introduite en qualité de descendant de Belge. 

 

4.3. En conséquence, aucun des moyens n’est fondé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mai deux mille douze par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,  Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO,   Greffier. 

 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO      M.-L. YA MUTWALE 

 

 


